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Creation dun musee ä Geneve sous l'Annexion:
l'affrontement de deux ideologies

Par Renee Loche

Geneve, apres de longues et violentes luttes politiques
qui s'acheveront par son annexion forcee ä la France en
1798, se reclamera dans le domaine artistique, comme tant
d'autres cites, d'une volonte de creer ou de modifier des

structures dejä existantes; il ne s'agira bien souvent que de

tentatives avortees qui ne se concretiseront que sous la
Restauration genevoise1.

Cest ainsi que la premiere mention dun Museum appa-
rait dans le Projet de Loi sur l'Education nationale et l'ins-
truction publique elabore le 2 decembre 1794: Titre
premier. Departement de l'Education nationale, de l'Instruc-
tion et du Culte publique. Titre iv. Moyens d'instruction
pour tous les Citoyens. Museum, xvii. «II y a un Museum
dans lequel on rassemble tous les genres des productions
de la nature et les ouvrages de l'art utiles ä l'Instruction
Publique»2. Dans cette tentative destinee ä rassembler une
collection publique, Geneve prend modele sur la France

qui, par le decret de la Convention du 9 Thermidor an I
[27 juillet 1793] avait decide la creation d'un Museum dans
les galeries du Louvre, ouvert au public le 28 brumaire an II
[18 novembre 1793]3.

Geneve possedait, des 1751, ä l'instar de plusieurs villes
frangaises de province4, une ecole de dessin ä but essentiel-
lement didactique, dont Pierre Soubeyran, son premier
directeur, avait precise clairement les finalites: non pas
destinee «ä former ici des Statuaires ou des Peintres de premier
ordre... parce qu'on n'en a que faire ä Geneve, mais bien de
ces artistes qui fabriquent les Ouvrages de Commerce ou
ceux qui servent ä la vie civile et non ä la Magnificence»5.

La Societe des Arts, fondee par Horace-Benedict de
Saussure et Louis Faizan en 1776,6 ouvre le 7 septembre
1789 son premier Salon des Beaux-Arts, intitule «Salon des
artistes», destine ä promouvoir la production artistique
genevoise. Le programme du Comite de dessin invitant les
artistes a participer ä cette exposition, publie dans le Journal

de Geneve en definit tres clairement les buts et les limi-
tes: apres avoir affirme qu'«ä la vue des chefs d'oeuvre des
arts le goüt se forme, il s'epure, il devient le seul juge des
artistes, comme il doit etre leur seul guide. Le genie trouve
qu'il vaut la peine de mediter en profondeur et de travailler

avec courage quand il peut esperer l'estime et l'approbation
des hommes eclaires», l'auteur rappelle que «ce bon goüt,
qui est le grand moyen de la perfection dans les Arts, ne
sert pas seulement ä former des sculpteurs et des peintres;
il dirige encore ceux qui exercent les Arts mechaniques... II
invite done tous les artistes genevois ou etrangers habitant
Geneve, qui ont produit quelque ouvrage interessant, soit

par la beaute de l'execution, soit par le piquant de la nou-
veaute, dans les arts mechaniques comme dans les beaux-

arts, a les lui confier pour pouvoir les faire connaitre». II
souligne enfin que «le Comite, en faisant cette exposition,
croit remplir toutes les vues qu'on s'est proposee en for-
mant la Societe pour l'Encouragement des Arts, puisqu'il
recompense et qu'il eclaire les Artistes distingues de la
maniere la plus energique, puisqu'il instruit et interesse les

Amateurs par la vue des ouvrages qu'ils aiment, et enfin
puisqu'il reunit les Artistes au Public pour favoriser les

progres des Arts exerces dans Geneve»7. Au debut de 1792,

un second salon sera organise. Comme le precedent, il se

tiendra dans le local de l'Academie d'apres nature. II sera
suivi d'un troisieme en 1798s.

Les projets de Desportes

Avec ces structures dejä en place, Geneve reunissait au
moment de l'Annexion, en avril 1798, aux yeux de l'admi-
nistration parisienne, les conditions qui devaient legitime-
ment permettre la creation d'un Museum sur son territoire.
La premiere initiative en revient ä Felix Desportes9. II fut
resident de la Republique frangaise aupres de celle de
Geneve de decembre 1794 ä l'automne 1795, date ä laquelle
il est rappele ä Paris alors qu'un nouvel arrete du Directoire
du 25 janvier 1796 l'accreditera ä Geneve jusqu'au 23
septembre 1798. Des son arrivee, Desportes avait noue des
liens avec les membres de la Societe des Arts, liens qu'il
conservera apres son depart.

Le 17 Thermidor an VI [4 aoüt 1798], Desportes envoie
un rapport au Directoire executif afin que Geneve puisse
beneficier de l'envoi de quarante tableaux «pris parmi ceux
qui forment le depot de Versailles». Ce document, conserve
aux Archives Nationales ä Paris10, nous renseigne tres clai-
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rement sur les buts recherches par Desportes. II rend tout
d'abord hommage au goüt des Genevois pour les Arts:
«... Lorsque la Republique de Geneve exprima le desir de se
reunir ä la France, vous accueillites son voeu, non parce que
cette reunion presentait quelque convenance ä la Republique

frangaise, mais parce que vous reconnutes que les
Sciences, les Lettres et les Arts, ces principaux mobiles de
l'Industrie et du Commerce, en acquerraient plus de deve-
loppement et de perfection dans la patrie de Jean Jaquet.
Votre genereuse sollicitude ä cet egard, Citoyen Directeur,
sera puissamment secondee par le Genie meme des Genevois.

Dejä les plus habiles professeurs, avec le secours dune
Bibliotheque nombreuse et bien choisie, ont porte l'Educa-
tion publique ä un degre qui place Geneve au premier rang
des villes savantes. Quelques monuments, dun bon style,
servent ici d'etude aux jeunes architectes. Les graveurs
medaillistes peuvent puiser des legons de goüt dans la belle
collection des coins de Dassier. La Societe des Arts, dont
j'ai l'honneur d'etre membre, vient de faire venir d'Italie, ä

ses frais, tous les modeles en plätre des chefs d'oeuvre de la

scupture pour les recevoir, elle a prepare un Musee qu'elle
acheve en ce moment et dans lequel les artistes de Geneve
auront desormais la faculte d'exposer, comme ä Paris, les

productions de leur ciseau ou de leur palette...». Desportes
regrette cependant que «la Peinture ne soit point presente
dans cette ville:«... la Peinture cet art nourricier de la Fabri-

que genevoise... la peinture seule n'a point de Temple dans
Geneve II y existe bien quelques cabinets isoles, mais le

plus interessant, celui du feu conseiller Tronchin, va, dit-
on, passer en Angleterre; et d'ailleurs, aucun d'eux n'est
ouvert aux eleves. La bienveillance dont vous honorez cette
commune, Citoyen Directeur, se manifesterait avec un eclat
bien flatteur si vous daigniez lui accorder quelques tableaux
pris parmi ceux qui forment le depot de Versailles...».
Desportes precise alors quels seraient les «genres» indispensables

au developpement artistique de Geneve: «...Ce n'est

point dans le Paysage que les Genevois ont besoin de
modeles; la nature, si riche dans leurs environs en sites har-
monieux et pittoresques, leur enseigne journellement elle-
meme ce qu'aucun artiste ne pourrait mieux lui apprendre.
Mais des sujets d'histoire, des etudes humaines, traitees par
les grands maitres, seraient pour eux d'une utilite appreciable.

Bientot l'esprit d'imitation qui les distingue, leur
ferait obtenir cette correction du dessin, ce brillant coloris
qui leur manquent; et vraiment alors la Fabrique de

Geneve excellerait dans tous les genres...». II termine enfin
son plaidoyer par la proposition de l'arrete suivant: «Le

Directoire Executif, considerant combien il importe de per-
fectionner le Goüt du Dessin et de la peinture dans la
Commune de Geneve; en voulant reconnaitre l'hommage que
les habitants du Genevois ont fait, par le Traite de

Reunion, de leur artillerie et de leurs munitions de guerre ä la

Republique frangaise, offre ä la Commune de Geneve, au

nom de la nation frangaise, quarante tableaux des ecoles ci-

apres indiquees

Savoir:

Ecole Lombarde

Deux Correge
Carrache

Dominique Zampieri
Deux Guido Reni
Deux Guercino
Un Barbieri
Un Albane
Ecole florentine
Trois Allori
Trois Michel Ange
Ecole frangaise
Trois Poussin

Ecole romaine

Deux Raphael
Trois Raphael d'Urbin
Deux Jules Romain
Deux Carlo Marate
Ecole venitienne
Deux Paul Veronese
Un Paul Caliari
Deux Titien
Ecole flamande
Quatre Vandyck
Ecole hollandaise
Deux Netscher

Desportes stipule encore que «ces tableaux ne pourront
en aucun cas etre vendus ou echanges sans le consentement
du Directoire Executif» et qu'«ils seront deposes dans le
Musee construit par la Societe des Arts de Geneve; et la
garde en sera confiee ä cette societe sous l'inspection de
l'Administration municipale de la Commune».

La proposition faite par Desportes s'insere tres exacte-
ment dans le programme elabore naguere par la Convention11

desireuse de fonder des musees en annexe aux ecoles
de peinture, sculpture et d'architecture qu'il convenait de
creer dans les departements, programme qui restera ä l'etat
de projet et sera repris sans modification par le Directoire.
Cependant, les desiderata de Desportes ne correspondent
guere aux visees centralisatrices du gouvernement qui
entend faire de Paris le centre des arts en Europe et oü,
selon le discours prononce le 10 Thermidor an vii par le
Ministre de l'interieur Frangois de Neufchäteau «tout
homme viendra sur nos bords puiser les elements de con-
naissance et du goüt, essayer son genie ä l'aspect des chefs
d'oeuvre dont la France est proprietaire, et polir ses conceptions

dans le commerce des artistes et des savants republi-
coles»12. La politique du Directoire entend bien reserver ä

la province un echantillonnage d'objets d'art, distraits des

reserves non utilisees par Paris, destines non pas tant ä la
delectation qu'ä l'instruction publique. L'attitude de Frangois

de Neufchäteau est, du reste, caracteristique ä cet
egard: au regu du rapport de Desportes, il s'enquiert pru-
demment aupres de l'administration du Musee central si

«parmi les doubles que vous possedez, il y en a quelques-
uns dont il füt possible de disposer en faveur du Musee de
Geneve»13. La reponse, fort circonstanciee, redigee par le

sculpteur Jean-Guillaume Moitte (1746-1810) au nom de

l'administration du Musee central des Arts, est datee du 20

vendemiaire an 7 [ll octobre 1798]14. L'auteur recuse cette

petition en argumentant les causes de son refus: «...La
petition du citoyen Felix Desportes est inexecutable dans

plusieurs de ses parties; en ce que: 1. soit par inconnais-
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sance de l'art, des Maitres et de la rarete de leurs productions,

ce citoyen demande pour Geneve une collection de
tableaux qu'avec plusieurs millions telle puissance de l'Eu-

rope ne pourrait se procurer; 2. soit parce que plusieurs des

tableaux designes dans la petition manquent au Musee central,

tel que, Michel-Ange et Alessandro Attori di Bron-
zino; et que plusieurs autres y sont en trop petit nombre

pour pouvoir en retirer de la Collection sans craindre de la

morceler». A la question de Neufchäteau demandant
certains doubles disponibles, Moitte15 retorque «l'Administra-
tion saisira cette occasion, Citoyen Ministre, pour vous pre-
venir qu'elle ne connaitra le superflu de ses richesses que
lorsque l'arrangement du Musee sera totalement termine;
alors eile vous adressera l'etat de ce qui restera de disponible

pour les Departements en reservant toutefois pour le
Musee Central quelques tableaux des 3 ecoles pour rempla-
cer provisoirement et successivement ceux qu'elle fera repa-
rer».

Sa reponse est egalement le pretexte a quelques
reflexions et suggestions sur la formation des musees des

departements: «...L'Administration doit de meme, Citoyen
Ministre, vous soumettre une question. Ne serait-il pas
necessaire que le Gouvernement, avant de donner des

ordres de delivrer telle quantite de tableaux a tel Departement...

fixät invariablement, apres avoir examine les

convenances, les Commune oü seroient places les Musees, afin

que les richesses nationales en ce genre ne soient point dis-
seminees au hasard dans des communes qui n'en tireroient
aucun profit, au prejudice de telles autres qui attendent
peut-etre cet aliment pour produire des artistes celebres et
qui, denuees de commerce, ont de tout temps employe
leurs facultes ä la culture des Sciences et des Arts.
L'Administration citera les Communes de Toulouse, Dijon,
Rouen, Marseille, Anvers, qui ont dejä des commencements

de Musee qu'on completteroit facilement et qui
pourroient elles-memes enrichir le Musee Central de Paris
de quelques objets qui lui manquent»16. Moitte se refere
implicitement ici au «Rapport sur la necessite et les moyens
de repartir entre les departements le superflu des livres et
objets d'art qui se trouvent ä Paris» elabore par le Conseil
du Conservatoire du Museum Central dans sa seance du
4 fructidor an vi [21 aoüt 1798]17.

Le 29 Pluviose an 7 [17 fevrier 1799] Desportes adresse
une copie de son rapport ä Lrangois de Neufchäteau; il l'ac-

compagne de quelques mots flatteurs pour le Ministre de
l'Interieur: «Aujourd'hui que vos regards vigilants peuvent
plus particulierement se fixer sur les objets utiles au deve-
loppement des sciences et des arts dans l'interieur de la
Republique, Geneve sent renaitre son espoir; elle se flatte
que bientot, grace ä vos bons offices, elle pourra obtenir
une legere portion de nos richesses nationales en peinture
et voir ainsi reunir dans son sein tous les genres de l'lns-
truction publique; mais sa plus grande jouissance sera d'of-
frir aux yeux des Etrangers, ses voisins, ce nouveau gage de
la bienveillance du Gouvernement pour elle»18. Une fois

encore, Desportes tient ä prouver - abusivement - ä l'admi-
nistration parisienne l'attachement de Geneve ä la
Republique frangaise.

Memoire de Jean-Pierre Saint-Ours

Le 22 ventose en vn [12 mars 1799] Dubois, chef de la 4e

division des Bureaux du Ministre de l'Interieur transmet a

son collegue de la 5e division un memoire «adresse et
recommande au Ministre par le Citoyen Girod, represen-
tant du Peuple»19. L'auteur en est Jean-Pierre Saint-Ours.

Apres avoir brosse un «portrait fidele d'une partie des

talents de Geneve relatifs aux beaux-arts oü tous les

talents utiles et relatifs ä notre population seraient
representees par des citoyens elus dans leurs professions» Saint-
Ours suggere la creation d'un Museum «non seulement
destine aux beaux-arts, mais encore ä toutes les productions

qu'ils animent et qui nous sont propres». Ce

Museum, selon l'optique de l'auteur, serait «commence par
un petit recueil de tableaux analogues ä nos occupations,
car la physionomie des talents des peuples est utile ä con-
server, si l'on veut abreger les moyens d'en tirer de grands
avantages. II seroit done superflu Citoyen que nous eus-
sions de ces chefs d'oeuvre qui faisoient l'ornement des

temples, il seroit meme disproportionne de nous faire part
de ces grandes compositions efforts de Genie si bien places
dans de grandes villes, nos jeunes citoyens qui aspireront
aux grands talents doivent s'approcher des foyers de lumie-
res oü ils verront realises les preceptes des grands maitres
par les artistes vivants. II suffiroit done de le composer des

son origine, d'une partie en beaux portraits, varies de sexe et

d'dge, quelques tableaux d'histoire d'une composition et d'une
couleur plus agreable que forte, quelques beaux paysages, des
animaux differents, et surtout des tableaux hollandois dont le

fini et les beaux accessoires inspirassent nos artistes enfin des
fleurs de differents maitres, seroient infiniment utiles a nos
manufactures.

«Ce museum s'enrichiroit dans la suite des productions
des artistes du Departement qui paroitroit dignes ä 1'insti-
tut d'y etre admis il recevroit des legs ou dons, multipliant
ses sales il en destineroit ä l'architecture, ä la construction,
aux decouvertes mechaniques, aux ouvrages de nos
manufactures, et deviendroit l'honneur de notre
Departement...»20. II apparait evident, ä la lecture de ce texte, que
les positions de Desportes et de Saint-Ours sont diametra-
lement opposees: pour le premier, il s'agit de creer un
musee didactique, susceptible ä la fois d'instruire les artistes

et de glorifier, par des oeuvres majeures, les richesses
nationales de la Republique frangaise; pour le second, il
convient de creer un instrument destine ä servir de modele
afin de developper l'artisanat pratique dans nos manufactures

et de donner aux artistes locaux, comme modeles exem-
plaires, les peintures de l'ecole hollandaise. Saint-Ours

173



rejoint ici les theories de Francois Tronchin dont l'ideal
esthetique, tel qu'il le definit dans son deuxieme Discours
sur la peinture prononce ä la Societe des Arts le 24 mai
178821, etait «le prodige seduisant du fini» chez les peintres
hollandais.

Ce memoire semble avoir ete bien accueilli par le
Ministre de l'lnterieur, comme en temoigne le post-scrip-
tum de la lettre que Francois de Neufchäteau adresse ä

l'administration du Musee central des Arts le 30 ventose an
VII [20 mars 1799] dans lequel il reprend les termes memes
utilises par Saint-Ours: «...D'apres une nouvelle lettre que
je regois ä ce sujet, il parait que ce ne sont point des
tableaux d'une grande composition, des chefs d'oeuvre que
la Commune de Geneve sollicite, il lui serait plus conve-
nable, pour le moment, d'avoir un certain nombre de
tableaux de moyenne grandeur d'une composition et d'une
couleur plus agreable que forte, partie en beaux-portraits
varies d age et de sexe, partie en paysages, des animaux de
differentes especes; enfin des rleurs, mais surtout des
tableaux hollandais. Je vous prie done, citoyens, de former
le choix des tableaux destines ä la Commune de Geneve,
d'apres les nouvelles donnees que je vous transmets»22.
Neufchäteau, dans un brouillon de lettre destinee ä Girod
de l'Ain exprime clairement sa volonte de satisfaire aux
voeux de Geneve: il l'informe qu'il a «charge l'Administra-
tion du Musee central de lui designer ceux [les tableaux]
dont on peut disposer en ce moment» et il ajoute «je lui ai

meme recommande, d'apres les voeux que vous avez
exprime, de mettre dans ce nombre, s'il est possible, quelques

productions de l'ecole hollandaise»23.
Le 18 Messidor an VII [6 juillet 1799] l'Administration du

Musee central des Arts envoie au successeur de Frangois de

Neufchäteau, Quinette, l'etat des tableaux qu'elle desire
delivrer ä la Commune de Geneve et «qu'elle a cherche a

varier autant que possible et les maitres et les genres dans le
choix qu'elle a fait de ses tableaux; ils sont au nombre de 24

et presque tous de petites dimensions»24. Cette liste d'en-
voi, si eile est fort eloignee, par l'importance et par la qua-
lite, des peintures desirees par Desportes, correspond
cependant relativement bien aux desiderata de Saint-Ours
transmis par le Ministre de l'lnterieur: sur vingt-quatre
peintures, quatre sont des portraits, dont celui de la

duchesse de Mazarin par Mignard, provenant de la riche
collection de l'emigre Crawford, cinq paysages parmi les-

quels deux marines de Tempesta et une de Van de Velve,
deux tableaux representant des animaux par Francois
Desportes, un vase de fleurs de Blain de Fontenay, specialiste
de la nature morte; les ecoles du Nord - flamande et
hollandaise - sont representees par des oeuvres de Gerard
Dou, Godfried Schalken et Pieter van Mol. Quant aux
tableaux d'histoire mentionnes dans le memoire de Saint-

Ours, ils sont evoques par des toiles de Jean-Baptiste Des-
marais Horace tuant Camille (actuellement au musee de

Montpellier} Jean Raoux Vestales entretenant le feu (musee de

Montpellier) et, peut-etre pour manifester la consideration

dans laquelle l'administration du Museum central des Arts
tenait Saint-Ours, L'Enlevement des Sabines de l'artiste genevois,

peinture qui avait remporte le prix de Rome en 1780.
Seule concession au «grand genre» quelques tableaux «qui
faisaient l'ornement des temples» sont joints ä cette liste,
notamment La Madeleine aux pieds du crucifix de Philippe
de Champaigne provenant des Petits-Augustins (actuellement

au musee des beaux-arts de Rennes).
Desportes - dont l'interet pour cet envoi de tableaux

semble toujours aussi vif - propose alors ä la Societe des
Arts de les deposer dans les locaux de l'Academie des
Dames (l'ancienne fabrique de Limes), fondee en 1790

«pour favoriser les progres des Demoiselles dans 1'etude
qu'elles font du dessin pour leur utilite ou pour leur agre-
ment»25. Les citoyens Vaniere et Jaquet sont alors charges
«de voir si ce local pourroit convenir et quels frais il exige-
roit pour etre mis en etat»26. Le rapport parait favorable ä

cet emplacement: «le jour y viendroit que du haut par une
lanterne, on gagneroit par ce moyen beaucoup de place et
une egalite de lumiere propice ä tous les tableaux»27.
Malheureusement, dans la seance du 6 Prairial an vii
[25 mai 1799] le citoyen Boissier rapporte que Desportes,
apres l'avoir informe de l'arrivee prochaine des tableaux
accordes par le Gouvernement ä la Commune de Geneve
sous la garde de la Societe des Arts, le previent egalement
que «les circonstances actuelles et la penurie des finances
ne permettent pas au Ministre de fournir d'emoluments
aux depenses necessaires pour la disposition et l'embellis-
sement du local destine aux susdits tableaux»28.

Un dernier document, l'invitation ä delivrer les tableaux

pour la Commune de Geneve, adresse ä Girod de l'Ain le 10

fructidor an VII [27 aoüt 1799] stipule que «ces 24 tableaux
ne sont qu'un pret et resteront en depot ä Geneve jusqua
l'organisation des Musees de la Republique»29. Trois mois
plus tard, le coup d'Etat du 18 brumaire an vn mettait un
terme ä l'envoi des tableaux promis ä Geneve.

Nouveaux jalons pour un musee:
Une curieuse proposition de Desportes

Les proces-verbaux des seances de la Societe des Arts
font etat en date du 24 frimaire an 7 [l4 decembre 1798]
d'une etrange demarche faite par Desportes en vue de la

creation d'un Museum, demarche parallele ä celle qu'il avait

entreprise pour l'obtention de tableaux destines ä Geneve;
eile restera, elle aussi, ä l'etat d'un simple projet. Le president

relate que «la societe a ete convoquee extraordinaire-
ment ä cause d'une lettre que le citoyen Boissier a regue du

citoyen Desportes, et dont il le prie de faire lecture: Le

Citoyen Desportes invite la Societe des Arts a former un
Museum National. Plusieurs Directeurs auxquels il en a
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parle goutent cette idee et la preferent au projet d'envoyer
40 tableaux ä Geneve30. Comme cet objet ressort du Con-
seil legislatif, il presse la Societe d'envoyer promptement
une petition, qu'il remettra au Comite d'instruction Publique,

qui nous est favorable. Suivant les motifs qu'il con-
seille d'inserer dans la petition, tels que les materiaux
qu'elle possede dejä et le local qui lui appartient. Si eile met
de la celerite dans ses demandes, il se croit sür du
succes...»31. La reponse ambigue de la Societe datee du 28

frimaire an VII [19 decembre 1798] reflete bien toutes ses

reticences et marque, une fois encore, ses craintes ä l'egard
de la politique culturelle de Paris: «...La Societe sensible

au zele que le citoyen Desportes temoigne pour ses interets
ne peut cependant se resoudre ä accepter sans un mür exa-

men ses offres et eile nommera des commissaires qui
devront presenter ä la prochaine seance un projet de

reponse qui contiendra differentes questions auxquelles le

citoyen Desportes sera prie de bien vouloir repondre...»32.
Dans sa seance du 28 frimaire an VII [19 decembre 1798], la
Societe redige une reponse ä la lettre de Desportes en ces

termes: «...La Societe reconnaissante des bonnes intentions

du Citoyen Desportes qu'elle a l'avantage de compter
parmi ses membres a cru cependant ne pouvoir s'occuper
de l'objet de sa lettre du 17 frimaire au citoyen Boissier, jus-
qu'ä ce qu'elle eut regu les informations süffisantes pour
eclaircir les questions qui suivent:

Qu'entend-on par un Musee National?
En vertu de quelle loi ou de quel arrete, et sous quelles

conditions, est-il etabli des Musees Nationaux dans la

Republique frangaise?
Quelles sont les communes qui ont etabli des Musees

nationaux?
Qui est-ce qui doit supporter la charge de leur entretien
La Societe recevra avec plaisir les renseignements que

pourront lui procurer les membres sur ces differentes
questions. Elle desire au reste ne rien faire qui puisse prejudicier
a l'envoi des tableaux que le Citoyen Desportes avoit fait
esperer»33. L'affaire, eile aussi, en resta lä; l'intervention de
Desportes se solda simplement par l'envoi encombrant du
Museum d'histoire naturelle de Paris, le Ier fevrier 1799, de
caisses contenant des coquilles, des coraux, des poissons et
des oiseaux destines ä enrichir le futur Museum du
Leman34. Aucune autre allusion ä la proposition de Desportes

n'apparait dans les archives de la Societe.

Le Premier Consul et les musees de province

Comme Michel Hoog l'avait dejä pertinemment releve35,
la creation de musees en province n'est pas le fait de Bonaparte,

mais c'est lui qui donnera une coherence ä cette
action entreprise dejä sous le Directoire.

La fondation du Musee central ä Paris remonte ä l'an vill
de la Republique36; sa fonction premiere est de rassembler
les innombrables oeuvres d'art devenues possession de

l'Etat frangais; elles provenaient des collections royales
commencees par Frangois Ier, enrichies et completees par
ses successeurs et saisies des la chute de la royaute; s'y ajou-
taient la collection des prix de l'Academie Royale de Pein-
ture et de Sculpture qui revenaient ä l'Etat selon le decret
de 1793, les saisies effectuees dans les couvents et les egli-
ses, chez les emigres et les condamnes, dont les biens
etaient entasses dans l'Hotel de Nesle, rue de Beaune,
avant d'etre remis au Museum Central. Enfin, venaient
augmenter cette impressionnante accumulation de peintures et

d'objets d'art, les conquetes de la Republique et, plus tard,
Celles de l'Empire.

Tous ces biens, groupes selon un principe «historique»
firent l'objet de trois grandes repartitions: Au Louvre, dans

le Museum central des Arts, toute l'histoire devait etre retra-
cee, de l'Antiquite ä la peinture moderne; ä Versailles, la

creation d'un Museum de l'Ecole frantqaise avait pour but
d'exalter, apres des siecles d'ignorance, la grandeur de la

peinture frangaise magnifiee notamment par Vouet et Pous-
sin. Enfin, le Musee des monuments frantqais, aux Petits-Augus-
tins, conservait les «antiquites nationales».

Parallelement ä ce «regroupement» parisien, il fallut son-

ger ä redistribuer certaines de ces «richesses», l'existence
ineluctable de «doubles» dans les collections devant per-
mettre aux villes de province de beneficier elles aussi de ces
collections.

Chaptal37, alors ministre de l'Interieur, redige un rapport
fameux qui peut etre considere comme le texte fondateur
des musees de province. Comme l'a releve Dominique Pou-
lot38 le role personnel joue par Chaptal dans l'elaboration
de ce document n'est pas aise ä determiner; cependant on y
retrouve, quant au principe de la repartition des collections,

la meme conception qu'il avait dejä defendue en 1801
dans son Rapport sur teprojet de loi sur l'Instructionpublique. Le
rapport est presente aux Consuls de la Republique le 13

fructidor an ix [31 aoüt 1801] et publie dans le Moniteur uni-
versel le 15 fructidor. Chaptal expose longuement la situation:

«Le Museum des arts presente, en ce moment, la plus
riche collection de tableaux et de statues antiques qu'il y ait
en Europe. Lä se trouvent reunies toutes les richesses qui se
trouvaient eparses avant la Revolution. On y compte
aujourd'hui treize cent quatre-vingt dix tableaux des ecoles

etrangeres, deux cent soixante-dix de l'ancienne ecole
frangaise et plus de mille de l'ecole moderne. II possede vingt
mille dessins de differentes ecoles, quatre mille planches
gravees et trente mille estampes; il presente quinze cents
statues antiques et les objets les plus precieux en vases

etrusques, tables, de porphyre, etc.
«L'immense galerie ouverte au public, ne peut contenir

la moitie des chefs d'oeuvre dont la nation est proprietaire.
Plus de mille tableaux sont deposes ä Versailles, et six ä sept
cents existent dans les magasins du Louvre, en attendant
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une place qui puisse les recevoir ou la restauration qui leur
est necessaire.

«La reunion de ces chefs d'oeuvre a ete sans doute un
avantage dans ces moments de crise, oü le souffle du vanda-
lisme devorait impitoyablement les oeuvres de genie. Elle
fut encore un besoin lorsque nos armees victorieuses ont
apporte parmi nous les nombreuses richesses de l'ltalie;
mais ces temps ne sont plus, et nous devons chercher ä con-
cilier les plus grand avantage des arts avec les devoirs que
nous avons ä remplir envers les departements... Sans
doute, Paris doit se reserver les chefs d'oeuvre dans tous les

genres; Paris doit posseder dans sa collection les oeuvres
qui tiennent le plus essentiellement ä l'histoire de Part, qui
marquent ses progres, caracterisent les genres et permet-
tent ä l'artiste de lire sur les tableaux toutes les revolutions
et les periodes de la peinture; Paris merite ä tous egards
cette honorable distinction; mais l'habitant des departements

a aussi une part sacree dans le partage du fruit de nos
conquetes et dans l'heritage des oeuvres des artistes frangais.

«Cette consideration seule ne permettrait pas sans doute
au gouvernement d'hesiter sur le parti qu'il y a ä prendre;
mais cette determination, qui nait d'un sentiment de
justice, doit encore se fortifier de l'idee qu'elle est conforme
aux veritables interets de Part.

«En effet, la vue du beau, bien mieux que les legons,
developpe le talent qui inspire l'artiste. Le tableau precieux
qui, pour etre ä cote d'un plus precieux encore, n'arrete
plus les regards, reconquerra ses droits ä l'admiration, lors-
qu'il sera isole et rendu, pour ainsi dire, ä lui-meme; quel-
ques-uns meme, reportes dans le pays qui les vit naitre, y
prendront un nouvel interet par les traditions et le recit des

circonstances qui s'attachent toujours aux productions de

quelque merite.
«Cependant, les monuments de la peinture ne peuvent

pas etre dissemines au hasard sur les divers points de la
France. Pour que ces collections soient profitables ä l'art, il
faut ne les former que lä oü des connaissances dejä acquises

pourront leur donner de la valeur, et oü une population
nombreuse et les dispositions naturelles feront presager des

succes dans la formation des eleves. C'est apres celä que je

propose de choisir, pour former quinze grands depots de

tableaux, Lyon, Bordeaux, Strasbourg, Bruxelles, Marseille,
Rouen, Nantes, Dijon, Toulouse, Geneve, Caen, Lille,
Mayence, Rennes, Nancy.

«Mais c'est peu d'avoir determine le lieu oü doit etre le

depot. II s'agit surtout de faire des choix qui soient tels que
chaque collection presente une suite interessante de

tableaux de tous les maitres, de tous les genres et de toutes
les ecoles; et je pense qu'il est necesaire de nommer une
commission qui se charge de ce travail, et preparer, pour
chacune des quinze villes designees ci-dessus, la collection
qui lui convient. C'est d'apres ces considerations que je

vous propose l'arret suivant:
Article ler. II sera nomme une commission pour former

quinze collections de tableaux, qui seront mis a la disposi¬

tion des villes de Lyon, Bordeaux, Strasbourg, Bruxelles,
Marseille, Rouen, Nantes, Dijon, Toulouse, Geneve, Caen,
Lille, Mayence, Rennes, Nancy.

Article 2. Ces tableaux seront pris dans le Museum du
Louvre et dans celui de Versailles.

Article 3. L'etat de ces tableaux sera arrete par le Ministre
de l'Interieur et envoye aux villes auxquelles ils seront
destines.

Article 4. Les tableaux ne seront envoyes qu'apres qu'il
aura ete dispose aux frais de la commune une galerie conve-
nable pour les recevoir.

Article 3. Le Ministre de l'Interieur est charge de l'execu-
tion du present arrete.

Le Premier Consul, signe: Bonaparte
Pour le Premier Consul
Le Secretaire d'Etat, signe:

H.-B. Maret»39

L'article 4 de cet arrete introduisait une notion nouvelle:
celle de la «municipalisation» des musees qui leur assurait
ainsi leur autonomie; desormais tous les envois seront
geres financierement par les villes beneficiaires.

L'arrete du 14 Fructidor permit d'extraire de la collection
les tableaux qui ne seraient visiblement jamais exposes ä

Paris; Chaptal nomma une commission de trois artistes: les

citoyens Vincent40, Regnault et Gibelin - tous peintres
d'histoire - pour repartir ces tableaux en 15 lots. La
commission se chargea de ce partage, mais sans designer les lots
de chaque ville; le ministre decida que le lot n° 1 serait attri-
bue ä la premiere ville portee sur la liste de l'arrete et ainsi
de suite. Ce procede, au premier abord fort impartial, appa-
rut rapidement injuste et provoqua les reclamations de plu-
sieurs villes. Ce Systeme de repartition ne fut d'ailleurs par
toujours respecte: ainsi Geneve, citee comme 10e ville dans

l'arrete, se verra attribuer le lot n° 12. Une note, qui semble

etre de la main de Chaptal, conservee dans les Archives du

musee du Louvre autorise toutes les suppositions: «...Des
reclamations qui m'ont paru fondees, citoyen, m'ayant

prouve qu'il y avait une assez grande inegalite entre les

diverses collections de tableaux destines aux principales
villes des Departements, je vous autorise ä reparer, avec

prudence, et une sage retenue, ces inegalites et consequem-
ments ä faire quelques legers changements dans les lots qui
vous paraitront en avoir besoin...»41.

Vivant-Denon, nomme le 18 novembre 1802 directeur du
Museum Central des Arts tentera, ä plusieurs reprises, de

remedier ä ces partages parfois peu equitables.
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Le choix effectue a Paris s'elevait ä 846 tableaux repartis
ainsi: ecole florentine 6204, romaine (48), venitienne (69),
lombarde et bolonaise (70), genoise et napolitaine (23), fla-
mande (194), allemande (17), hollandaise (23), frangaise
(1292) auxquels s'ajoutaient les prix de l'Academie (46) et
les tableaux d'auteurs inconnus (144). II convient de noter
que ces divisions par ecoles sont, ä peine modifiees, Celles

que preconisait Roger de Piles dans son Abrege de la vie des

peintres publie en 1699.
Les quinze premiers musees frangais, selon la liste elabo-

ree par Chaptal, sont choisis parce qu'ils possedent une
Academie ou une ecole de dessin destinee ä servir de structure

de base ä la creation de ces nouvelles institutions. Iis
seront formes cependant, non par le rassemblement des

productions des artistes locaux - ce qui eüt ete le souhait
de Geneve, notamment - mais, depuis Paris, par une
distribution toujours identique des oeuvres regroupant Le Perugin,

Raphael, Parmesan, Les Carrache, le Guide, Rubens,
Steen, Vouet, Champaigne, Poussin, Le Brun, Le Nain,
Vernet et generalement un prix de l'Academie, selon une
conception museographique ä la fois histonque et didac-

tique.
L'envoi destine a Geneve fut precede d'un abondant

echange de lettres entre l'Administration parisienne et
notre ville qui temoignent toutes, sous des apparences
deferentes et courtoises, de la determination de Geneve de
combattre calmement, mais avec une opiniätrete inebran-
lable, la politique culturelle de la France.

Le 30 Thermidor an x [19 juillet 1802], le Ministre de l'In-
terieur avise le Prefet du Leman que le lot destine ä Geneve
est disponible: «La Commission d'artistes que j'avais char-

gee de designer les tableaux ä attnbuer a chacun des Musees
etablis dans les departements, a termine son travail, citoyen
Prefet, et je puis vous envoyer aujourd'hui l'Etat des
tableaux destines au Musee de la Commune de Geneve»42.
II indique egalement qu'un certain nombre d'entre eux, en
mauvais etat, devront etre restaures par les soins de
l'Administration du Musee central: «...C'est aussi l'Administration

du Musee central qui fera nettoyer et restaurer les
tableaux qui en ont besoin. II vous eüt ete impossible de
trouver dans votre Departement des Artistes qui connus-
sent l'art tres difficile de la restauration»43 ajoutant que «les
frais des operations necessaires pour remettre en etat vos
tableaux, soient exactement acquittes». II est interessant de
souligner que dans tous les documents ayant trait aux
envois consulaires, apparait cette notion de conservation
du patnmoine.

Liste d'envoi Lot n° 12 destine ä Geneve (Archives d'Etat, Geneve)
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Salvator Rosa (l6l5-l673) L'imposture Avant 1649 Florence, Palazzo Pitti

Le 15 nivose an 11 [15 janvier 1803], Chaptal invite ä nou-
veau le Prefet du Leman ä faire retirer ä Paris les tableaux

pour Geneve. Le 30 mars, Barante qui a succede ä Ange-
Marie d'Eymar comme prefet du Leman, intime l'ordre, sur
l'instigation de Paris, au maire Maurice de «trouver un local

propre ä recevoir et placer comme il convient les tableaux
destines ä la Commune»44. Dans la seance de la Societe des

Arts du 14 Germinal an 11 [4 avril 1803] le secretaire
communique la lettre que le Maire a regue du Prefet: «celui-ci
annonce que le Ministre de 1'Interieur envoye a la
Commune de Geneve 42 Tableaux dont plusieurs sont des

ouvrages de grands peintres. Le Maire etant charge par le
Prefet de procurer un local convenable pour deposer ces

tableaux, consulte la Societe pour avoir une idee sur cet
objet. La Societe... temoigne ses regrets de ccqu'elle n'a ni
bätiment ni localites propres ä recevoir ces tableaux, eile

invite le Maire ä demander ä la Societe Economique la
cession dun terrain situe derriere le Museum, dans lequel elle
croit qu'on pourrait elever une galerie süffisante pour leur
exposition et elle verroit avec grand plaisir que les Artistes
et les Amateurs trouvassent dans la meme enceinte, tout ce

que la Commune et eile, possedent de relatif aux beaux-
arts...»45. Le 8 Floreal an n [28 avril 1803], le Prefet informe
Pans de la reponse qui lui a ete donnee par la Societe des
Arts ä l'annonce de l'envoi de quarante-deux tableaux; cel-
le-ci, apres avoir manifeste ses «sentiments de la plus vive
satisfaction et dune profonde reconnaissance» de bien vou-
loir «allouer un lot aussi precieux ä une ville dont les arts
sont l'existence et de venir au secours d'une commune peu
riche», se permet cependant d'emettre un voeu, dont elle
pne le prefet Barante d'etre l'interprete aupres du Ministre
de 1'Interieur, elle rappelle que «le dessin et la peinture sont
cultives ä Geneve avec succes, mais c'est surtout du cote des
arts utiles que les Genevois ont dirige l'application des
beaux-arts et la peinture sur email s'est associee ä l'horloge-
rie et la bijouterie pour en doubler ses richesses et ses pro-
duits. Ce genre de peinture semble comporter plutot
l'etude du paysage et des fleurs que celui de l'histoire, et la
Societe des Arts desirerait qu'il füt possible d'ajouter au lot
qui lui est echu quelques tableaux de fleurs et de paysages,
ou tout au moins d'en echanger contre pareil nombre de
ceux indiques dans 1'etat que vous m'avez fait l'honneur de
m'adresser. Permettez-moi, citoyen Ministre, d'appuyer
vivement aupres de vous cette demande qui a pour but
d'appliquer d'une maniere particuliere l'industrie de
Geneve et, par consequent, de doubler pour elle le bienfait
du Gouvernement. J'ai ose esperer que vous ne refusenez

pas cette faveur ä une ville interessante oil les arts n'ont
besoin que d'un appui pour obtenir le succes le plus
brillant»46. Le 9 Floreal an 11 [29 avril 1803] Barante demande
les «bons offices» de Vivant-Denon pour appuyer cette
requete aupres du Ministre, mais en vain. La seule faveur
qu'obtiendra Geneve - et elle ne la jamais sollicitee - sera,

pour «lui procurer des moyens d'etudes pour le progres des
eleves» l'envoi de «cinq belles copies executees en Italie
d'apres les grands maitres par les eleves de l'Ecole de
France»47. Lyon, Dijon et Grenoble participeront aussi ä

cette repartition.
Quelques sondages effectues dans les autres villes benefi-

ciaires d'un envoi consulaire permettent de constater que
Geneve n'est pas la seule des quinze villes ä reclamer des

changements dans les oeuvres choisies par Paris: Lyon
desire des tableaux de fleurs ou de paysages indispensables
ä ses manufactures de soierie; elle les obtiendra, du reste en
1799 dejä: Paul Caire, representant du peuple en consignera
leur etat le 2 thermidor an VII [20 juillet 1799] «deux caisses

contenant neuf tableaux de fleurs et de fruits, quarante
tableaux ou feuilles d'oiseaux colorees ä la Chine sur papier
velin... destines pour les ecoles centrale et speciale de dessin

pour la fleur, du departement du Rhone»48; ä Dijon, le

sculpteur Gaulle, charge de surveiller l'envoi des tableaux
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Giacopo Robusti dit Le Tintoret (1519 1594) Esquisse pour Le Paradis de la Salle du Grand Conseil du Palais des Doges a Venise Vers 1559

Pans, Musee du Louvre

Pietro Vannucci dit Le Perugin (1446/47 1523) L'Ascension du Christ 1495 Partie centrale du polyptique de l'eglise Saint Pierre de Perouse Lyon,
Musee des Beaux Arts
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Pierre-Paul Rubens (1577-1640) La chasse au
crocodile et a I'hippopotame Vers I6l5-l6l7
Munich, Alte Pinakothek

note que «les uns sont d'un mauvais goüt, d'autres sans
caracteres et en mauvais etat; plusieurs ne sont que des

copies» et il ajoute «en general, la collection ne tient pas un
rang distingue dans les lots...»49 et il attend de Vivant
Denon une intervention pour en echanger certains; ä

Rouen, Lemonnier negocie aprement l'envoi de
38 tableaux; jamais satisfait, il fait changer les lots ä

plusieurs reprises, renvoie des oeuvres, en reclame d'autres.

L'envoi destine a Geneve

Un examen attentif de la liste d'envoi n° 12 destinee ä

Geneve, nous permet de constater qu'elle correspond bien
ä la regle appliquee aux autres musees des departements:
constituer un panorama de l'histoire de la peinture - bien

incomplet en realite, puisqu'aucun lot ne contient des «pri-
mitifs» - et que leur composition reflete, le plus souvent,
un goüt affirme pour les tableaux du «grand siecle»; on y
retrouve, comme dans presque toutes les listes, les noms de

Perugin, Tintoret, des Carrache, Veronese, Salvator Rosa,
Guido Reni, pour les Italiens, Rubens, Jordaens, Van

Dyck, pour les Flamands, Champaigne, Bourdon, Le Sueur,
Jouvenet, Le Nain, pour l'Ecole frangaise. La plupart de ces
artistes sont representes par des oeuvres de qualite: ainsi, la

grande esquisse du Tintoret pour Le Paradis de la Salle du
Grand Conseil au palais des Doges ä Venise, (vers 1759)
aujourd'hui au Louvre50, L'Ascension du Christ du Perugin,
partie centrale d'un tres grand polyptique commande ä l'ar-
tiste en 1495 par les peres benedictins de l'eglise Saint-
Pierre de Perouse51, envoye au musee de Lyon en 181152 et
dont Clement de Ris ecrivait dejä en 1861: «... Le tableau oü
l'on court tout d'abord, la toile la plus curieuse de ce
Musee... est certainement l'Ascension du Perugin... qui
peut passer pour le chef-d'oeuvre du maitre de Raphael.
N'eut-il ä montrer que ce tableau Lyon pourrait etre fier ä

bon droit»53. Citons encore le Massacre aes Innocents de Luca
Giordano provenant de la galerie electorate de Düsseldorf,
depose actuellement ä l'Alte Pinakothek de Munich54,1!im¬

posture de Salavator Rosa (avant 1649) provenant du palais
Pitti, restitue apres la chute de l'Empire55, de Rubens, La
chasse au crocodile et a I'hippopotame acquis de l'artiste par le
due Maximilien de Baviere et saisi par le commissaire fran-
fais Neveu le 30 aoüt 1800 et envoye ä Paris; restitue en
1815 il est conserve, depuis 1922 ä l'Alte Pinakothek de

Munich56; L'Adoration des Bergers deJordaens provenant des

conquetes de la Belgique et remise au musee de Lyon en

180





Gerard de Lairesse (1641-1711). La conversion de samt Paul Toulouse,
Musee des Beaux-Arts.

18II57, La Conversion de Saint Paul de Gerard de Lairesse,

provenant de Liege, envoyee au Musee de Toulouse le
15 fevrier 181158, une Reine agenouillee devant la sainte Vierge
de Gaspar de Crayer, tres vraisemblablement la peinture
ayant appartenu ä la fin du XVlir siecle ä la collection D.B.
Clemens de Gand59; pour la peinture frangaise, le Vceu de

Louis XIII de Philippe de Champaigne, une des toiles capi-
tales de cet artiste executee en 1638, attribuee au musee de

Caen ; enfin la Presentation de la Vierge et la Visitation des
freres Le Nain qui faisaient partie d'une suite de six
tableaux de grands formats ornant jadis la chapelle de la
Vierge dans l'eglise du couvent des Augustins de la reine
Marguerite, ou Petits-Augustins, toiles saisies ä la Revolution.

La Presentation de la Vierge au Temple est conservee
chez les Benedictines du Saint-Sacrement, la Visitation,
dans l'eglise paroissiale de Saint-Denis de Pile, depuis
181861.

L'importance du choix destine ä Geneve permet d'infir-
mer l'opinion trop souvent repandue par les historiens
genevois du xixe siecle qui jugerent cet envoi sans veritable
interet artistique; seul Jean-Jacques Rigaud dans ses «Ren-
seignements sur les beaux-arts ä Geneve» en relevera la qua-
lite.

Geneve fut mediocrement flattee de ce cadeau embarras-
sant dont l'abondance de tableaux religieux derangeait; eile
ne parut jamais accorder quelque prix ä cet envoi. Les causes

en etaient diverses: politiques tout d'abord, opposition
contre l'envahisseur, esthetique ensuite. La «question» du
Musee comme eile est intitulee dans le «Projet de loi sur
l'Instruction Publique», revela une totale incomprehension
entre l'administration de Paris et celle de Geneve dans la

conception meme de l'appreciation des oeuvres dart et de
leur «utilisation» dans cette nouvelle societe issue de la
Revolution. L'ideologie genevoise en matiere artistique est
toujours identique ä celle que Saint-Ours avait developpee
dans son Memoire remis ä Girod de l'Ain62.

II convient de rappeler aussi que la situation de Geneve
se differencie de celle des autres villes citees dans l'arrete du
14 fructidor: eile n'a jamais - contrairement aux autres loca-
lites - possede un premier fonds constitue du rassemble-

ment, dans les departements, des oeuvres d'art saisies sous
la Revolution, ce qui lui aurait permis de recevoir ce lot
comme un complement significatif et coherent.

Le 25 ventöse an 13 [16 mars 1805], apres trois ans d'ater-
moiement, Geneve recevait 21 tableaux63. Les criteres du
choix furent simples: seuls les tableaux en bon etat de
conservation entrerent en ligne de compte, la municipality alle-

guant qu'elle ne pouvait trouver la somme demandee pour
la restauration des autres peintures.

Selon le maire Maurice «sept tableaux sont places dans

l'eglise catholique de Saint-Germain, les 14 restant sont places

dans l'Hötel de Ville et occupent toute la place dont je
puis disposer; il me serait impossible de trouver un nouvel
emplacement»64. La repartition de ces tableaux dans l'eglise
Saint-Germain et ä l'Hötel de Ville seulement, sans qu'au-
cun d'entre eux ne soient exposes dans les locaux de la

Societe des Arts65, temoigne bien de la volonte determinee
de Geneve d'occulter ce don.

Les sept peintures disposees dans l'eglise Saint Germain
se repartissaient ainsi: parmi les oeuvres les plus importan-
tes de cet envoi les deux fragments de L'Annonciation du

polyptique de la chapelle de Saint Michel Archange ä

l'eglise de la Chartreuse de Pavie par Mariotto Albertinelli

182



Les freres Le Nam La presentation de la Vierge au Temple 1630 1632 Bene Les freres Le Nam La Visitation 1630 1632 Saint Denis de Pile, eglise
dictines du Saint Sacrement paroissiale
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et Fra Bartolomeo66; Saint Leonard refusant les presents du Roi
de Philippe de Champaigne, provenant de la chapelle Saint
Leonard de Notre-Dame de Paris, oeuvre typique de la
production de cet artiste dans les annees 1635T63867 et d'un
interet certain, un Ex-voto mentionne parfois, sur certaines
listes, sous le titre Pestiferes implorant la protection de saint
Charles-Borromee provenant du couvent des Celestins ä

Paris, considere comme une oeuvre d'Eustache Le Sueur
dans la liste consulaire, mais qu'il conviendra, sans nul
doute, de rendre ä Jacques Blanchard. On y joignit trois
copies d'apres des artistes italiens: une Mise au Tombeau

provenant de l'eglise des Nouvelles Catholiques ä Paris
d'apres l'original de Palma il Giovane conserve ä la Galerie
Stroosmayer de Zagreb68, une Madeleine pendente attribuee
abusivement ä Alessandro Turchi, plus vraisemblablement
une copie executee au xvnr siecle, une Crucifixion d'apres
Van Dyck et un Ecce Homo d'apres l'Albane, copie ä Rome

par Pierre Subleyras en 1736, alors qu'il etait l'eleve de
l'Academie de France.

Si ces peintures furent en quelque sorte comme volontai-
rement «releguees» dans une eglise rendue depuis peu au
culte catholique, elles feront l'objet, en 1869, d'apres discussions

entre le Conseil de fabrique de la paroisse de Saint-
Germain et le Conseil administratif qui en revendiqua tar-
divement la propriete et entendait exposer au musee Rath
«des oeuvres donnees ä la Ville de Geneve pour servir au
perfectionnement des eleves...»69.

Parmi les tableaux deposes ä l'Hötel de Ville, il convient
de relever quelques portraits: une Joueuse de luth de Simon
Vouet, peinture malheureusement tres usee, qui jouit d'une
renommee certaine comme en temoigne un dessin

conserve au musee du Louvre et une gravure anonyme70, un
Portrait d'homme de l'ecole de Verone, vers 1560-157071, le

portrait de l'orfevre Wenzel Jamnitzer par Nicolas de Neuf-
chätel, peint vers 1565, Deux jeunes Savoyards jouant du

triangle, vraisemblablement de l'ecole hollandaise, toile exe¬

cutee vers 1650, attribuee ä Jan Victor dans la collection de
l'emigre Crawford oü eile fut saisie, un tableau d'histoire,
La mort de Cleopätre, catalogue sous Valentin dans la collection

du due de Penthievre ä l'hötel de Toulouse - en realite
une copie ancienne de la peinture de Luca Ferrari apparte-
nant ä la galerie de Modene72, une splendide Mise au Tombeau

de Veronese, malheureusement deterioree par des res-
taurations anciennes, ayant fait partie des collections de
Louis XIV73 et une marine de Joseph Vernet Le fanal
exhausse provenant des collections royales et commandee
en 1746 ä l'artiste par le due de La Rochefoucauld.

L'affaire n'etait pas resolue pour autant: le 5 decembre
1806 Vivant-Denon reclamait le paiement dü pour la res-
tauration des tableaux qui se trouvaient encore ä Paris. Le
Maire retorque alors que «le budget propose pour 1807, ne
laisse aueune faculte pour un pareil emploi», affirmant,
pour preuve de son obeissance au Gouvernement central,
«et je me propose de suivre avec la plus severe exactitude
les regies transmises par son Excellence le Ministre de l'In-
terieur, pour les depenses communales» et il ajoute, s'adres-

sant au Prefet du Leman «j'ai l'honneur de vous prier d'in-
tervenir dans cette affaire et de vouloir bien obtenir du
Gouvernement le renvoy de l'expedition des tableaux qu'il
a bien voulu accorder ä cette ville, jusqu'ä des temps plus
heureux»74.

II n'y eut jamais de nouvel envoi - contrairement ä ce qui
se passa pour la plupart des autres villes nommees dans l'ar-
rete consulaire II faudra attendre la Restauration et la
creation du musee Rath en 1826 - une partie des tableaux

envoyes sous l'Empire auront leur place dans le nouveau
musee - pour que la position de Geneve en matiere artis-

tique change sous l'influence de collectionneurs avertis

comme Francois Duval et Jean-Jacques de Sellon.
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